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A vérifier au prononcé
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Mesdames et Messieurs,
Je voudrais à l’entame de mon propos, et au nom de ma délégation, saluer la tenue de cette 34e session du Comité sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, et me réjouir de l’évolution positive des conditions sanitaires qui nous permettent de nous réunir en présentiel afin de revisiter ensemble, les conditions de l’amélioration des droits humains de façon général, et des droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille en particulier. 
Permettez-moi Monsieur le Président, de vous féliciter pour votre élection à la présidence du Comité et vous souhaiter plein succès dans le cadre de votre mandat. Le Burkina Faso est convaincu que sous votre leadership éclairé, la mise en œuvre de la Convention pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, connaitra un progrès significatif. 
A tous les experts du Comité qui abattent un travail remarquable en faveur du renforcement de la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, j’adresse également mes vives félicitations. 
Je voudrais enfin, traduire toute ma gratitude aux membres du Secrétariat pour les diligences entreprises afin de faciliter cette rencontre.
Le Burkina Faso suit avec grand intérêt votre travail et réaffirme son engagement et sa disponibilité à renforcer sa coopération avec le Comité.
La délégation que je conduis dans le cadre de la présentation du deuxième rapport périodique du Burkina Faso, est composée de représentants de la Mission permanente du Burkina Faso à Genève ainsi que des départements ministériels et institutions les plus concernés par les questions relatives à la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Le Burkina Faso a ratifié la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille le 26 novembre 2003. La ratification de cet instrument traduit la volonté de notre pays de prendre des mesures appropriées pour protéger l’ensemble des travailleurs migrants se trouvant sur son territoire et les travailleurs migrants burkinabè vivant à l’étranger. 
Le présent rapport soumis à votre appréciation a été élaboré suivant une démarche inclusive et participative avec la contribution des départements ministériels, des institutions publiques, ainsi que des organisations internationales et la société civile, intervenant dans le domaine des droits humains, notamment ceux concernés par les questions de la migration. Ce processus a abouti à la validation du projet de rapport par un atelier national et son adoption définitive par le Conseil des ministres.
Elaboré conformément aux directives du comité et suivant la procédure simplifiée d’établissement des rapports périodiques, ce rapport présente les mesures prises pour mettre en œuvre les dispositions de la Convention ainsi que les recommandations issues de la présentation du rapport initial, en septembre 2013. 
Il s’articule autour de 03 points, conformément à la liste des points à traiter du comité. Le premier point est relatif aux renseignements généraux et à la mise en œuvre de la convention. Le deuxième point présente l’évolution du cadre législatif et institutionnel. Le troisième point a trait à l’état des données statistiques, estimations officielles et autres informations disponibles.
Il convient de relever toutefois que l’élaboration de ce rapport a été impacté par la survenue de la COVID-19 et les récents changements politiques intervenus au plan national ; ce qui du reste, ne nous a pas permis de le transmettre dans les délais requis. 
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Malgré le contexte national particulièrement difficile marqué par l’insurrection populaire des 30 et 31 octobre 2014, le putsch manqué du 15 septembre 2015 ainsi que la récurrence des attaques de groupes terroristes depuis 2015, le Burkina Faso a enregistré des progrès significatifs dans la mise en œuvre des recommandations issues de la présentation du rapport initial à travers notamment, la réalisation des activités du plan d’actions 2014-2017 portant  mise en œuvre des recommandations de l’EPU et des organes de traités.
Le Gouvernement burkinabè a dans ce sens, initié des actions et pris des mesures de protection et de promotion des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille se trouvant sur son territoire, et ceux des ressortissants burkinabè vivant à l’extérieur.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
En vue de créer un environnement favorable à la protection des droits des travailleurs migrants, l’article 4 de la Constitution burkinabè dispose que tous les burkinabè et toute personne vivant au Burkina Faso, bénéficient d’une égale protection de la loi. Par ailleurs en son article 19 le droit au travail est reconnu et est égal pour tous, et l’article 9 dispose que : « la libre circulation des personnes et des biens, le libre choix de la résidence et le droit d'asile sont garantis dans le cadre des lois et règlements en vigueur ».
La mise en œuvre de ces normes constitutionnelles s’est matérialisée à travers l’adhésion de notre pays à plusieurs conventions multilatérales, et la signature de divers accords bilatéraux avec les pays d’accueils de ses nationaux, comme mentionné au paragraphe 5 de la réponse à la liste des points à traiter. 
De même, des accords de paiement ont été conclus entre la Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS) du Burkina Faso et celles des pays limitrophes, ainsi qu’avec le Sénégal et le Gabon.  À titre illustratif, les travailleurs migrants ont pu bénéficier de la mise en œuvre des accords de paiement et des conventions de sécurité sociale ainsi que des prestations sociales d’un montant de 4 615 482 482 en 2018 et 3 589 491 102 en 2019
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
La législation burkinabè n’établit aucune distinction entre les travailleurs migrants et les nationaux. En effet, aux termes de l’article 38 du Code du travail, l’employeur doit s’interdire toute discrimination de quelque nature que ce soit en matière d’accès à l’emploi, de conditions de travail, de formation professionnelle, de maintien dans l’emploi ou de licenciement.
Les travailleurs migrants bénéficient donc d’un traitement égal à celui réservé aux nationaux en matière de rémunération et de conditions de travail. L’inspection du travail est chargée de toutes les questions relatives aux conditions des travailleurs et aux rapports professionnels. En effet, les inspecteurs du travail participent à la coordination et au contrôle des services et organismes concourant à l’application de la législation sociale. 
Ainsi, de 2014 à 2020, 10 152 entreprises ont fait l’objet de contrôle sur le territoire national à l’effet de s’imprégner des conditions de travail de tous les travailleurs sans discrimination aucune. 
Ces contrôles ont touché 182 923 travailleurs dont 47 337 femmes. Ils ont permis de constater 467 023 infractions dont 2 069 relatives au non-respect des formalités de visa de contrats des travailleurs migrants. Ces infractions ont fait l’objet d’observations, de mises en demeure et d’amendes adressées aux employeurs fautifs. 
Au titre des amendes infligées, il ressort que 1 925 infractions ont fait l’objet de procès-verbal d’amende dont 54 ont porté sur la violation des règles relatives au visa de contrat des travailleurs migrants.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Les bureaux ou offices privés de placement et les entreprises de travail temporaire sont régis par le chapitre II de la loi 028-2008 portant code du travail au Burkina Faso. Leurs activités sont règlementées par un décret en date du 7 septembre 2007 portant règlementation des activités des Bureaux, Offices privés de placement et d’entreprises de travail temporaire et un arrêté portant cahier de charges applicable à ces derniers.
Aux termes de l’article 22 du Code du travail, les agences de placement ne peuvent procéder à des opérations d’engagement collectif de travailleurs, en vue de leur emploi à l’étranger, que sur autorisation préalable du ministre chargé du travail après avis des ministres chargés de l’emploi, des Affaires étrangères et de l’administration territoriale.
De 2014 à 2020, 28 158 plaintes de travailleurs y compris des plaintes contre les agences de placement ont été enregistrées par les services de l’inspection du travail au Burkina Faso. L’examen de ces plaintes a permis de constater dans certains cas des infractions. À titre illustratif, en 2019, des amendes ont été infligées à certaines agences de placement, en vertu de l’article 421 du Code du travail, pour la violation des dispositions relatives à la délivrance des bulletins de salaire aux travailleurs et à la non-affiliation à l’Office de santé des travailleurs ou à tout autre structure de santé agrée par le ministre en charge de la santé.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Le Burkina Faso a toujours été un foyer d’intenses mouvements migratoires qui influencent énormément les activités de développement et le mode de vie des populations.  
Il a réalisé son cinquième recensement général de la population et de l’habitation (RGPH) du 16 novembre au 15 décembre 2019. Les données issues de ce recensement permettent de disposer des informations exhaustives désagrégées selon le sexe, l’âge, et d’autres caractéristiques sociodémographiques des migrants. Selon cette source, le stock d’immigrants internationaux en 2019 est de 390 251 dont 40 384 étrangers.
Au regard des enjeux des migrations dans le processus de développement, le Gouvernement burkinabè a défini un cadre général d’orientation en matière de migration à travers une Stratégie nationale de migration (SNMig), assortie de plans d’actions afin de fédérer les contributions sectorielles en la matière. 
La stratégie nationale de migration qui s’appuie sur les référentiels nationaux de développement vise à l’horizon 2025, à assurer la protection et la garantie effectives des droits des migrants pour une contribution optimale au développement, à consolider la paix et la cohésion sociale, à promouvoir l’intégration régionale et sous régionale et la coopération internationale. Cette stratégie comporte 5 axes prioritaires et est mise en œuvre à travers des plans d’actions dont le premier 2016-2018 a été évalué en 2020. Cette évaluation qui s’est faite de manière participative a permis d’aboutir à des recommandations en vue d’améliorer la mise en œuvre du second plan d’actions 2021-2023 qui du reste, a déjà été adopté le 27 novembre 2020, au cours d’un atelier national. 
S’agissant des migrants de retour et de leur insertion, il convient de relever que plus de 3 084 migrants burkinabè de retour ont bénéficié d’un soutien direct à leur arrivée en 2021 ; 2 286 d’entre eux ont entamé un processus de réintégration ; 1 420 bénéficiaires ont achevé le processus complet avec à la clé 748 projets individuels, 326 projets collectifs et 346 projets communautaires. 
Par ailleurs, plus de 2 450 enfants dont 1 565 de sexe féminin présumées victimes de traite interceptées, ont bénéficié de placement en apprentissage, d’inscription ou de réinscription à l’école. 



Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
La dégradation de la situation sécuritaire, dans plusieurs régions du pays, a eu pour conséquence la fermeture d’écoles et le déplacement des populations. 
Le nombre de personnes déplacées internes à la date du 28 février 2022 est estimé 1 814 283, soit 823 840 hommes et 917 815 femmes. Face à cette crise humanitaire sans précédent, le Gouvernement burkinabè s’est engagé à œuvrer avec ses partenaires à ce que toutes les filles, les garçons, les femmes et les hommes affectés dont les Personnes Déplacées Internes, y compris les personnes restées dans les zones affectées par le conflit et les communautés hôtes, jouissent de leurs droits fondamentaux. 
A cet effet, une Stratégie de prise en charge des personnes déplacées internes a été adoptée pour encadrer leur protection. La mise en œuvre de cette stratégie repose sur les principes de non-discrimination, d’humanité et de dignité humaine.
L’objectif général est d’assurer l’intégration de la protection comme une question transversale de tous les autres secteurs afin de réduire la vulnérabilité et améliorer la capacité de résilience des populations concernées.
Concernant la fermeture des établissements, à la date du 28 février 2022, on dénombrait 3 683 écoles et établissements fermés affectant ainsi 590 327 élèves (308 723 garçons et 281 604 filles) et 17 309 enseignants (11 720 hommes et 5589 femmes). 
En vue de garantir le droit à l’éducation des enfants affectés par le contexte sécuritaire, le Gouvernement a adopté la stratégie nationale d’éducation en situation d’urgence 2020-2024 assortie d'un plan d'actions triennal 2019-2021 qui  constitue un référentiel abordant la réouverture des établissements scolaires, la prise en charge des élèves déplacés internes et des enseignants, la réalisation d’infrastructures scolaires,  ainsi que la réhabilitation des infrastructures dégradées par des activités terroristes ou des phénomènes naturels.
Des efforts de sécurisation déployés par les forces de défense et de sécurité ainsi que la résilience des acteurs de l’éducation et les populations locales ont permis la réouverture de 161 écoles et établissements accueillant 37 899 élèves (20 085 garçons et 17 814 filles) et 987 enseignants (703 hommes et 284 femmes).
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
En ce qui concerne l’accès à la santé, depuis 2016, le Burkina Faso a entamé progressivement une politique de la gratuité des soins pour les enfants de moins de cinq (05) ans, les personnes âgées et les femmes enceintes et la planification familiale pour tous sans considération ou distinction de nationalité. En 2020, 17 073 885 soins de tout genre (accouchement, planification familiale, soins curatifs contre le paludisme, moustiquaires imprégnées) d’un coût global de 31 801 293 365 FCFA ont été réalisés gratuitement au profit des populations sans distinction de leur nationalité contre 10 301 663 soins d’un montant estimé à 16 499 239 254 FCFA en 2016 au moment du lancement de la politique de la gratuité des Soins.
Il en est de même pour la prise en charge des travailleurs résidants dans les zones à fort défis sécuritaires avec la mise en place de dispositifs de transport par voie aérienne des médicaments et consommables médicaux et nutritionnels aux formations sanitaires, afin de garantir l’offre des soins à l’ensemble des personnes résidant dans ces zones. 
Aussi, la prise en charge efficiente des personnes déplacés internes a nécessité, avec l’apport des partenaires financiers, la mise en place d’unités sanitaires mobiles.
Les textes relatifs à la politique de réserve sanitaire et au Service d’aide médicale d’urgence (SAMU) sont parachevés et devraient être adoptés par le Conseil des Ministres dans les prochains mois. 
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Pour garantir l’exercice effectif du droit politique des travailleurs migrants burkinabè à l’étranger, la révision du code électoral, intervenue en 2018 a permis l’opérationnalisation du vote des Burkinabè résidant à l’extérieur dès le 1er janvier 2020. Aux termes de l’article 48 al.3 dudit code « sont également inscrits sur les listes électorales, les Burkinabè résidant à l’étranger et régulièrement immatriculés à l’ambassade ou au consulat général dans les pays de leur résidence ». Cette révision a permis aux Burkinabè de l’extérieur de participer aux élections générales du 22 novembre 2020.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Dans la perspective de mieux adresser la problématique de l’exploitation des migrants, le Burkina Faso a signé des accords dans le cadre de la lutte contre la traite et la mobilité transfrontalière des personnes. Il s’agit de :
· l’Accord de coopération multilatérale de la lutte contre la traite des enfants en Afrique de l’Ouest adopté en 2005 ;
· l’Accord de lutte contre la traite transfrontalière des enfants avec la Côte d’Ivoire conclu  le 17 octobre 2013;  
· l’Accord tripartite entre le Burkina Faso, le Togo et  le Bénin pour la coopération en matière de protection des enfants victimes de traite ou en situation de mobilité transfrontalière conclu le 23 décembre 2019 ;
· et de l’Accord de coopération entre le Nigeria et le Burkina Faso visant à prévenir réprimer  et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants,  conclut le 12 décembre 2021 .
En outre, le Burkina Faso a réalisé avec l’appui de ses partenaires une étude sur la traite des personnes. Des résultats de cette étude, on retient 67 cas d’exploitation économique et 60 cas d’exploitation sexuelle au cours de l’année 2016. 
Les actions de lutte contre la traite des personnes entreprises de 2013 à 2020 ont porté, entre autres, sur la prévention, la protection, la réhabilitation et/ou la réinsertion des victimes et la réalisation des rapports nationaux sur la question.  Les actions de prévention à travers des techniques de communication pour un changement de comportement ont également permis d’informer, d’améliorer les connaissances et de susciter la prise de conscience des populations sur le phénomène de la traite afin qu’elles puissent contribuer à le réduire. A titre d’exemple, en 2018, 2542 activités de sensibilisations ont été réalisées au profit de 525 509 personnes dont 134 057 enfants.
Par ailleurs, les efforts conjugués des différents acteurs, ont permis d’intercepter en 2015, 1099 présumées victimes, en 2016, 1.442 dont 127 étrangers, en 2017, 1739 présumées victimes dont 121 de nationalité étrangère.
En vue de prévenir et de réprimer l’exploitation des travailleurs migrants, des sessions de sensibilisation sur les conditions de travail des employés de maison ont été organisées au profit des partenaires sociaux de 2013 à 2017. Ces sessions ont permis de toucher 206 enfants dont 132 filles et 46 adultes dont 25 femmes. Au cours de ces sessions, les participants ont été outillés sur le dispositif juridique de répression de toutes les formes d’exploitation ou d’abus des travailleurs migrants employés comme domestiques. 
De même, les travailleurs migrants employés comme domestiques ont accès à l’inspection du travail pour dénoncer les employeurs qui violent leurs droits. Ils peuvent éventuellement porter plainte contre ces derniers devant les juridictions. 
A titre illustratif entre 2018 et 2020, la répression de la traite des enfants a permis d’identifier 19 réseaux, d’interpeller 182 trafiquants, et de déférer 21 personnes. S’agissant du trafic illicite de migrants, les services judiciaires ont enregistré de 2018 à 2020, 18 affaires.
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord de coopération avec la Côte d’ivoire, 126 enfants victimes de traite transfrontalière interceptés ont été raccompagnés au Burkina Faso en 2021. Inversement, le Burkina Faso a aussi intercepté 24 enfants de nationalités étrangères (nigérienne, malienne et guinéenne, togolaise) victimes de traite qui ont été renvoyés dans leur pays d’origine.
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité
Il convient de rappeler que les transferts de fonds des travailleurs migrants vers leurs pays d’origine constituent de nos jours non seulement une composante importante des flux internationaux de capitaux mais aussi et surtout pour de nombreux pays en développement comme le Burkina Faso, une des sources de devises et de financement de l’économie. 
A titre illustratif, les fonds envoyés par les ressortissants du Burkina Faso travaillant à l’étranger par des canaux officiels sont passés de à 221 milliards 30 millions de francs CFA en 2017 à 241 milliards 70 millions de francs CFA en 2019. 
Monsieur le Président du Comité,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Voici exposé, les récentes évolutions relatives à la mise en œuvre des dispositions de la Convention et des recommandations issues de présentation du rapport initial en 2013. En somme, des efforts ont été consentis pour permettre à tous les travailleurs migrants ainsi qu’aux membres de leur famille se trouvant sur notre territoire, de même qu’aux compatriotes vivants à l’étranger, de jouir pleinement des droits garantis dans cet instrument, pour lequel vous vous investissez constamment afin d’en assurer le respect et l’application par les Etats parties.
Le Burkina Faso est conscient que des insuffisances et des défis subsistent dans la sauvegarde de la dignité et des droits des travailleurs migrants quel que soit leur statut migratoire. La plupart de ces difficultés sont liées :
· au contexte socio-culturel qui considèrerait la migration comme la voie idéale de réussite sociale ;
· à l’insuffisance des ressources financières pour la réalisation des études, et enquêtes sur la migration ;
· au manque de données statistiques fournies sur la thématique ;
· à la dégradation de la situation sécuritaire du fait des attaques terroristes.
Le Burkina Faso ne ménagera aucun effort pour combler les insuffisances et relever les défis qui se présentent à lui en matière de promotion et de protection des droits des migrants. Pour y parvenir, mon pays sait compter sur la collaboration et l’accompagnement de la Communauté internationale.
Pour finir, je voudrais au nom de ma délégation remercier sincèrement tous les membres du Comité pour leur engagement. 
Si le Gouvernement burkinabé a tenu malgré le contexte national difficile lié à la sécurité, à honorer ce rendez-vous, c’est parce que mon pays entend répondre à ses engagements internationaux par une coopération soutenue avec les mécanismes des droits de l’homme.
Ma délégation et moi-même nous engageons, par cet exercice, à mener avec vous un dialogue franc et constructif dans le cadre de l’examen du deuxième rapport périodique du Burkina Faso, dû au titre de la Convention pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.
Je vous remercie.
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